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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

L’outrage sexiste et sexuel qualifie l’ensemble des violences verbales, 
et comportements sexistes ou sexuels qui portent atteinte à la dignité d’une 
personne ou la placent dans une situation hostile, offensante ou intimidante. 

En l’état du droit (1), les seules peines encourues pour outrage sexiste et 
sexuel sont :

 un stage portant sur l’apprentissage des valeurs de la République et 
des devoirs du citoyen, la responsabilisation pour la prévention et la lutte 
contre les violences au sein du couple et les violences sexistes, la 
sensibilisation à la lutte contre l’achat d’actes sexuels ou encore la lutte 
contre le sexisme et la sensibilisation à l’égalité entre les femmes et les 
hommes ;

 un travail d’intérêt général pour une durée de 20 à 120 heures ;

 une amende dont le montant peut s’élever à 1 500 euros en l’absence 
de circonstances aggravantes, ou à 3 750 euros en présence de 
circonstances aggravantes.

3 400 outrages sexistes et sexuels ont été recensés en 2023 en France 
d’après les chiffres publiés par le ministère de l’intérieur (2), contre 
1 400 en 2020. Soit une augmentation de 142 % en trois ans. Plus de neuf 
victimes sur dix sont des femmes, et une majorité d’entre elles ont moins 
de trente ans, en contraste avec les auteurs – majoritairement des hommes 
de 30 à 44 ans.

La liberté et la sécurité des femmes sont compromises lorsque l’on 
minimise la gravité des comportements irrespectueux et potentiellement 
dangereux à leur égard. Pour créer un environnement où elles peuvent 
s’épanouir sans crainte, il est donc crucial de reconnaître et d’adopter une 
réponse adaptée aux attitudes préjudiciables.

Face à la persistance et à l’aggravation de tels actes qui constituent un 
véritable fléau contemporain, vecteur d’insécurité pour nos concitoyens, il 
convient de renforcer le dispositif légal existant pour le rendre plus 
dissuasif et prévenir toute récidive, mais également pour faciliter les 

(1) Articles R625-8-3 et 222-33-1-1 du code pénal
(2) Info Rapide n°41 – Les outrages sexistes et sexuel enregistrés en 2023, 31 juillet 2024
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procédures contre les auteurs d’outrage sexiste et sexuel qui agresseraient 
de nouveau une femme. 

Contrairement au harcèlement sexuel, une seule occurrence d’outrage 
sexiste suffit à caractériser l’infraction. De la même manière et compte tenu 
de sa gravité, la condamnation pour outrage sexiste aggravé doit suffire à 
reconnaître le danger potentiel de son auteur, par son inscription au fichier 
judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou 
violentes (FIJAIS). 

Ce fichier, créé par la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant 
adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité a pour objectif 
premier de lutter contre la récidive d’auteurs d’infractions sexuelles ou 
violentes. Il comprend les informations relatives à l’identité de l’auteur de 
certaines infractions, ainsi que l’adresse de son domicile, la décision 
judiciaire et la nature de l’infraction ayant justifié son inscription. Les 
infractions pour lesquelles la condamnation entraîne déjà une inscription de 
l’auteur au FIJAIS visent notamment l’agression sexuelle, mais uniquement 
lorsque le délit commis fait l’objet d’une peine d’emprisonnement 
minimale de 5 ans (3). 

L’inscription des auteurs d’outrage sexiste et sexuel aggravé au 
FIJAIS, évoquée dans le programme présidentiel 2022 de 
Mme Marine Le Pen, vise à consacrer l’importance du respect de l’intégrité 
physique et morale des femmes. 

L’inscription de l’auteur d’un outrage sexiste et sexuel commis avec 
circonstance aggravante au FIJAIS constituerait une nouvelle évolution 
contre les violences faites aux femmes. Tel est le sens de la présente 
proposition de loi.

L’article 1 vise à sanctionner le délit d’outrage sexiste et sexuel 
aggravé d’une inscription de l’auteur au fichier judiciaire national 
automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes. 

L’article 2 retire du code de procédure pénale la peine minimale 
d’emprisonnement aujourd’hui requise pour que l’auteur d’un délit soit 
inscrit au fichier judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions 
sexuelles ou violentes. 

(3) Article 706-53-2 alinéa 9 du code de procédure pénale 
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Article 1er

L’article 706-47 du code de procédure pénale est complété par un 16° 
ainsi rédigé :

« 16° Outrage sexiste et sexuel prévu au premier alinéa de 
l’article 222-33-1-1 du code pénal. »

Article 2

L’article 706-53-2 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Au neuvième alinéa, les mots : « et punis d’une peine 
d’emprisonnement égale à cinq ans » sont supprimés ; 

2° Le dixième alinéa est supprimé.












